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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Substituer à l’alinéa 268 les deux alinéas suivants : 

« Les amendes forfaitaires délictuelles sont supprimées. L’article 495-17 du code de procédure 
pénale est abrogé sans délais.

« Pour désengorger les tribunaux, le Gouvernement établit un rapport qu’il remettra au Parlement 
sur toutes les opportunités à dépénaliser toute une série de délits mineurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les parlementaires du groupe LFI-NUPES expriment leur opposition frontale 
à l'amende forfaitaire délictuelle.

Notre position sur cette déjudiciarisation des peines est exprimée à travers d'autres amendements.
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Ici nous souhaitons nous concentrer sur un angle particulièrement problématique : le taux de 
recouvrement de telles amendes.
Entre le 1er septembre 2020 et le 9 septembre 2021, près de 100.000 amendes ont été traitées par 
l’Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI), soit une moyenne 
quotidienne de 267 AFD, se félicitait le ministre de l’Intérieur en septembre 2021. L'essentiel des 
verbalisations concerne l'usage de cannabis. Et pour cause, en conclusion du Beauvau de la sécurité 
l'année dernière, le président Macron avait déclaré vouloir ""frapper au porte monnaie"". Pourtant 
l'Etat semble avoir du mal à se faire payer. En effet, en un an, 27.360 amendes ont été ""totalement 
payées"" sur 83.485 envois, soit un taux de recouvrement de 34%.

Ces amendes et leurs dérives sont connues et subies sur le terrain. Les AFD concernent déjà onze 
délits dont la conduite sans permis et l’usage de drogue.
« Cela ne parait rien mais en réalité, c’est vraiment très loin d’être un outil anodin », estiment le 
Syndicat des avocats de France et le Syndicat de la magistrature. À la différence d’une simple 
contravention, l’AFD s’accompagne d’une inscription au casier judiciaire, sans passer devant un 
juge.

Alerté par des contrevenants qui ont reçu de multiples amendes, le Défenseur des droits signalait le 
3 octobre dernier, que « ces verbalisations répétées concernent presque exclusivement des hommes 
jeunes (moins de 25 ans), parfois des mineurs, perçus comme d’origine étrangère, verbalisés dans 
un périmètre géographique restreint autour de leur domicile, souvent par les mêmes agents ». Aussi, 
cette loi risque d'entrainer un ""accroissement des pratiques discriminatoires"" selon la Défenseure 
des droits, de la part des policiers et gendarmes chargés de dresser ces AFD, à l’image des contrôles 
au faciès."


